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SKI  DE  PISTE  A  SPATULE  ALLONGEE 

La  présente  invention  se  rapporte  a  un  ski  de  piste 
à  spatule  allongée,  ce  ski  étant  plus  particulièrement 
destiné  à  la  compétition,  et  surtout  aux  courses  de  5 
slalom. 

Au  cours  d'une  course  de  slalom,  le  skieur  est 
amené  à  franchir  des  portes  délimitées  chacune  par 
deux  piquets.  Au  cours  d'un  mauvais  passage  de 
porte,  il  risque  d'enfourcher  un  des  deux  piquets  et  10 
par  suite  de  se  blesser.  Afin  d'augmenter  la  sécurité 
du  skieur  tout  en  lui  donnant  plus  de  chances  de 
franchir  les  portes  du  slalom,  il  est  connu  de 
rapporter,  sur  l'extrémité  en  pointe  de  la  spatule  du 
ski,  une  pièce  courbe  asymétrique  qui  prolonge  15 
cette  spatule  en  rendant  la  pointe  du  ski  dissymétri- 
que  en  direction  de  l'autre  ski  d'une  même  paire. 
Cette  pièce  rappportée,  souvent  appelée  "dévia- 
teur",  a  cependant  pour  inconvénient  d'augmenter  le 
poids  du  ski.  Afin  de  pallier  cet  inconvénient,  on  est  20 
amené  à  réaliser  des  déviateurs  relativement  courts, 
de  sorte  que  leur  efficacité  n'est  pas  optimale. 

L'invention  vise  à  remédier  à  cet  inconvénient,  au 
moyen  d'un  ski  comportant  un  déviateur  asymétri- 
que  qui  peut  être  réalisé  d'une  plus  grande  longueur  25 
que  ces  déviateurs  connus,  tout  en  apportant  au  ski 
le  même  supplément  de  poids  que  ceux-ci.  A  cet 
effet,  la  spatule  de  ce  ski  est  tronquée  selon  une 
ligne  transversale,  et  ce  déviateur  asymétrique 
comporte  une  partie  amont  qui  est  placée  sur  le  30 
dessus  de  l'extrémité  tronquée  de  cette  spatule, 
cette  partie  amont  épousant  en  conséquence  la 
forme  de  cette  extrémité  tronquée  et  se  raccordant, 
au  niveau  de  cette  ligne  transversale,  à  une  partie 
aval  en  port-à-faux,  cette  partie  aval  étant  dissymé-  35 
trique  et  sensiblement  horizontale.  Cette  partie  aval 
se  termine  par  une  pointe  dirigée  vers  l'autre  ski  de 
la  paire,  cette  pointe  étant,  selon  une  autre  caracté- 
ristique  avantageuse,  légèrement  relevée. 

Avantageusement  encore,  ce  déviateur  asymétri-  40 
que  est  percé  d'un  ou  plusieurs  trous. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise  et 
ses  avantages  et  ses  caractéristiques  ressortiront, 
au  cours  de  la  description  suivante  d'un  exemple 
non  limitatif  de  réalisation  de  ce  ski,  en  référence  au  45 
dessin  schématique  annexé  dans  lequel: 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  la 
partie  avant  de  ce  ski; 

Figure  2  en  est  une  vue  latérale;  et 
Figure  3  montre,  vue  de  dessus,  la  partie  50 

avant  d'une  apire  de  skis  de  ce  type. 
Aux  figures  1  et  2  est  représenté  un  ski  pour  pied 

gauche.  Ce  ski,  qui  est  un  ski  de  slalom,  comporte 
jn  déviateur  asymétrique  2  qui  est  rapporté  par 
collage  ou  part  tout  autre  moyen  sur  sa  spatule  3  et  55 
qui  va  en  s'amincissant  tout  en  étant  incurvé  en 
direction  de  l'autre  ski  de  la  paire,  une  grande 
Dartie  5  de  ce  déviateur  étant  en  porte-à-faux  par 
'apport  à  cette  spatule  3.  Le  déviateur  2  est  percé  de 
tous  4,  afin  d'une  part  de  le  rendre  plus  léger,  et  60 
d'autre  part  d'améliorer  sa  pénétration  dans  l'air.  La 
Dartie  en  porte-à-faux  5  est  sensiblement  horizon- 
:ale,  son  extrémité  en  pointe  6  se  relevant  cepen- 

dant  légèrement. 
L'extrémité,  classiquement  en  point,  de  la  spa- 

tule  3  est  tronquée,  cette  spatule  ayant  été  préala- 
blement  sectionnée  selon  une  ligne  transversale  7. 
La  partie  amont  8  du  déviateur  2  épouse  précisé- 
ment  le  dessus  de  l'extrémité  tronquée  de  la  spatule 
3,  et  cette  partie  amont  8  se  raccorde  progressive- 
ment,  au  niveau  de  la  ligne  transversale  7,  à  la  partie 
sensiblement  horizontale  5. 

La  figure  3  montre  une  paire  de  skis  9,10  réalisée 
de  la  même  manière  que  le  ski  selon  les  figures  1  et 
2.  Ces  skis  9,10  sont  donc  équipés  de  déviateurs 
rapportés  11,12  qui  sont  chacun  incurvés,  en  vue  de 
dessus,  en  direction  de  l'autre  ski  de  la  même  paire 
(respectivement  10  et  9). 

Le  supplément  de  longueur,  par  rapport  au  ski 
standard  sans  déviateur,  conféré  par  un  déviateur  tel 
que  11,  est  référencé  par  L.  En  raison  de  la  forme 
aplatie  du  déviateur  11,  ce  supplément  L  est 
supérieur,  pour  une  égale  quantité  de  matière 
rapportée,  à  celui  conféré  par  un  déviateur  asymétri- 
que  de  type  connu  dont  le  galbe  prolonge  celui  de  la 
spatule  complète  sur  laquelle  il  est  rapporté.  Le 
risque  d'enfourcher  un  piquet  de  slalom  13  est  par 
suite  diminué  d'autant.  En  raison  également  de  la 
forme  aplatie  du  déviateur  11,  l'angle  de  contact 
entre  ce  déviateur  et  le  piquet  est  sensiblement  un 
angle  droit,  alors  qu'avec  une  spatule  traditionnelle 
ou  un  déviateur  connu,  dont  le  galbe  prolonge  celui 
de  la  spatule,  cet  angle  de  contact  se  situe  vers  45 
degrés.  Ce  mode  de  réalisation  contribue  également 
à  limiter  le  risque  d'enfourchement  du  piquet  de 
slalom  13. 

La  longueur  surbaissée  de  ce  déviateur  permet  au 
ski  d'être  engagé  dans  le  virage  au  moment  de  la 
prise  de  carre  du  ski  intérieur.  Par  sa  forme  aplatie,  il 
permet  au  ski  d'effacer  plus  aisément  le  piquet  et  par 
suite  au  skieur  de  s'en  dérober  plus  facilement.  La 
trajectoire  en  virage  du  ski  est  ainsi  plus  serrée  et 
permet  une  plus  grande  vitesse  de  passage  des 
portes  de  slalom. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
l'exemple  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit.  Elle 
en  embrasse  bein  au  contraire  tous  les  équivalents. 
Par  exemple,  au  lieu  d'être  rapportée,  la  spatule 
allongée,  comportant  ce  déviateur,  peut  être  inté- 
grée  à  la  structure  du  ski  lors  de  sa  réalisation,  par 
exemple  par  moulage. 

Revendications 

1  -  Ski  de  piste  comportant  un  déviateur 
asymétrique  (2)  en  porte-à-faux  sur  une  spatule 
(3)  tronquée  selon  une  ligne  transversale  (7), 
caractérisé  en  ce  que  ce  déviateur  asymétrique 
(2)  comporte  une  partie  amont  (8)  qui  est 
placée  sur  le  dessus  de  l'extrémité  tronquée  de 
cette  spatule  (3),  cette  partie  amont  (8)  épou- 
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sant  en  conséquence  la  forme  de  cette  extré- 
nité  tronquée  et  se  raccordant,  au  niveau  de 
Dette  ligne  transversale  (7),  à  une  partie  aval  (5) 
sn  port-à-faux,  cette  partie  aval  (5)  étant 
dissymétrique  et  sensiblement  horizontale.  s  

2  -  Ski  selon  la  revendication  1,  avec  un 
déviateur  (11)  se  terminant  par  une  pointe 
dirigée  vers  l'autre  ski  (10)  de  la  parie  (9,10), 
caractérisé  en  ce  que  cette  pointe  est  légère- 
nent  relevée.  10 

3  -  Ski  selon  la  revendication  1  ou  la 
@evendication  2,  caractérisé  en  ce  que  le 
déviateur  (2)  est  percé  d'un  ou  plusieurs  trous 
(4). 

4  -  Ski  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  15 
caractérisé  en  ce  que  le  déviateur  asymétrique 
(2)  est  rapporté  sur  la  spatule  tronquée  (3). 

5  -  Ski  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  déviateur  asymétrique 
(2)  est  intégré  à  la  structure  du  ski  lor  de  sa  20 
réalisation. 
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